
 
 
 
 

Remboursement des études à temps partiel 
 
IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  

NOM ET PRÉNOM : 

 
ÉCOLE 

 
ADRESSE PERSONNELLE VILLE CODE POSTAL 

 
TÉLÉPHONES 
 Résidence :  (       ) Bureau : (       ) 
 
 
DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN  DDUU  OOUU  DDEESS  CCOOUURRSS 
SIGLE TITRE  SESSION CRÉDITS MONTANT 

     
     
     
     
     
     
     
 
_________________________________________  ________________________ 

Signature  Date 
 
 Le remboursement s’applique uniquement aux personnes qui détiennent un contrat à 

temps plein ou à temps partiel. 
 Les frais remboursés sont : 

 frais de scolarité 
 frais de cotisation étudiante 
 frais hors campus 
 frais afférents. 

 Des pièces justificatives indiquant le sigle et le nom du cours et une preuve de paiement 
sont requises (exemple : relevé de compte universitaire). 
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